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CONVENTION DE FINANCEMENT 
CONGRES NATIONAL DES MAIRES RURAUX DE FRANCE 2025 - 

AMR86  

Palais des Congrès du Futuroscope – Chasseneuil-du-Poitou 
 
Entre :  
 
 
Le Syndicat ENERGIES VIENNE, syndicat mixte fermé, dont le siège est situé au 78 avenue 
Jacques Cœur – CS 10 000 - 86000 POITIERS Cedex 9, identifié au SIREN sous le numéro 
200 086 262, représenté par Monsieur Jacques DESCHAMPS, son président, agissant en vertu 
de la délibération N°2020/30 du Comité syndical du 1er octobre 2020 portant délégation de 
pouvoir, 
 

Ci-après désigné le « Syndicat », 
 d'une part, 

 
Et,  
 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies 24 (SDE 24), syndicat intercommunal à vocation 
multiple, dont le siège est situé au 7 allée de Tourny – 24000 PERIGUEUX, identifié au SIREN 
sous le numéro 252 401 476, représenté par Monsieur Philippe DUCENE, son président, 
 

Ci-après désigné le «SDE 24» 
 
 
Territoire d’Energie Lot et Garonne (TE 47), syndicat intercommunal à vocation unique, dont 
le siège est situé au 26 rue Diderot – 47000 AGEN, identifié au SIREN sous le numéro 254 701 
824, représenté par Monsieur Jean-Marc CAUSSE, son président, 
 

Ci-après désigné le «TE 47» 
 
 
Ci-après désignés ensemble « les parties » 
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Préambule  
 
L’association des Maires Ruraux de la Vienne (AMR86) organise le congrès annuel des Maires 
Ruraux de France qui se déroulera au Palais des Congrès du Futuroscope à Chasseneuil-du-
Poitou (86), les 26 et 27 septembre 2025. 
 
Le Syndicat ENERGIES VIENE, le Syndicat Départemental d’Energies 24 et le Territoire d’Energie 
Lot-et-Garonne seront présents et animeront un stand lors des heures d’ouverture du Village 
Partenaires.   
 
Au titre de leur participation à cet évènement, les parties se sont engagés à verser une 
contribution d’une valeur de 5 000 euros à l’association. Par ailleurs, dans le cadre de la mise 
en œuvre du stand, un prestataire a été retenu (MS Partners à POITIERS) afin d’installer fond de 
stand et matériel pour permettre d’assurer une bonne représentation des Syndicats d’énergie. 
Quelques autres frais, notamment liés à la restauration et à la convivialité portent le budget 
global de l’opération à 10.000 € maximum. Ce financement sera réparti à parts égales entre les 
trois syndicats d’énergie, soit une contribution de 3333,33 euros chacun. 
 
Pour simplifier la gestion administrative de cette opération, il a été décidé que le Syndicat 
ENERGIES VIENNE effectuerait le versement de la participation dans sa totalité, avant d’être 
remboursé par les autres membres à hauteur de leur quote-part respective. Le Syndicat 
ENERGIES VIENNE et l’Association des Maires Ruraux de la Vienne ont signé une convention 
de partenariat à cet effet. Par ailleurs, le Syndicat ENERGIES VIENNE a demandé un devis au 
prestataire standiste MS Partners et fera de même pour les éventuelles prestations de bouche 
avec l’AMRF. 
 

Ceci exposé, les parties sont convenues de ce qui suit. 

 

Article 1 - Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de définir le montant et les modalités de remboursement 
des frais avancés par le Syndicat. 
 

 

Article 2 – Obligations des parties  
 

Article 2.1 – Obligations du Syndicat ENERGIES VIENNE 

 
Le Syndicat ENERGIES VIENNE s’engage à verser à l’Association des Maires Ruraux de la 
Vienne, pour le compte des parties, l’intégralité de la participation, selon les modalités définies 
dans la convention de partenariat :   
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Le Syndicat ENERGIES VIENNE conservera l’ensemble des justificatifs de paiement, et les 
transmettra aux autres parties.  
 
 
Article 2.2 – Obligations des autres syndicats d’énergies  
 

Chacune des parties s’engage à prendre en charge un tiers de la participation qui aura été 
versée par le Syndicat ENERGIES VIENNE, soit : 
 

Entité Quote-part 
Syndicat ENERGIES VIENNE 1/3 
SDE 24 1/3 
TE 47 1/3 

 
Ainsi, les autres syndicats d’énergies signataires de la présente convention rembourseront au 
Syndicat ENERGIES VIENNE leur quote-part et le Syndicat ENERGIES VIENNE conservera un 
tiers à sa charge. 
 
A la suite du versement de la participation, le Syndicat ENERGIES VIENNE adressera à chaque 
Syndicat concerné, un appel à remboursement de sa quote-part, accompagné des pièces 
justificatives nécessaires. Les paiements devront intervenir dans les délais réglementaires 
applicables à la comptabilité publique, conformément aux règles en vigueur pour les 
collectivités territoriales et leurs groupements. 
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Article 3 – Durée de validité de la convention  
 
La présente convention est conclue à compter de sa date de signature et prendra fin 
automatiquement à l’issue du versement de l’ensemble des contributions prévues. 
 
 
Article 4 – Modification de la convention  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par l’ensemble des 
parties.  
 
 
Article 5 – Résolution des litiges 
 
La présente convention est soumise au droit français.  
 
En cas de désaccord sur son exécution ou son interprétation, les parties s’engagent à se 
rencontrer (en visioconférence ou en présentiel) afin de rechercher une issue amiable. Si cette 
tentative de règlement amiable échoue, les parties pourront saisir le Tribunal administratif de 
Poitiers. 
 
Fait à Poitiers, en 3 exemplaires originaux, comportant chacun 4 pages (auxquelles s’ajoute 
l’annexe) 
 
Annexe : Convention de partenariat AMRF 86 / Syndicat ENERGIES VIENNE 
 
 

Pour le Syndicat ENERGIES VIENNE 
Le Président, 

Pour le SDE 24 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Jacques DESCHAMPS 

 
 
 
 
 

Philippe DUCENE 
 

 
Pour le TE 47 
Le Président,  

 
 
 
 
 

Jean-Marc CAUSSE 
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